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1. OBJET DE LA MISSION 

La campagne de mesures décrite dans le présent rapport a été réalisée afin de contrôler les 
niveaux sonores induits par le fonctionnement de la société SEA pour son site situé 41 rue 

Lavoisier, à Herblay (95220) par rapport aux prescriptions de l’arrêté du 23/01/97 relatif à la 

limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement.  
 

2. DESCRIPTION DE L'ENVIRONNEMENT 

2.1. PRINCIPALES SOURCES SONORES LIEES A 

L'ENVIRONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT 

L’activité est implantée dans la zone industrielle et commerciale de la commune d’Herblay et 

limitrophe à plusieurs sociétés. Les principales sources sonores extérieures à la société sont 

liées au fonctionnement des sociétés voisines et au trafic routier dans la zone (notamment le 

trafic routier de l’A15). 

 

2.2. SENSIBILITE DU VOISINAGE DE L’ETABLISSEMENT 

D’après les plans cadastraux, il existe des zones à émergence réglementée selon l’arrêté du 
27 janvier 19971. La première habitation est environ 250 m au nord-est du site.  

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
Source : googlemap.fr  
 

Légende :  
 

En rouge : société SEA 
 
En vert : zone d’habitation 

En bleu : activités commerciales / artisanales / 
industrielles / municipales 

 : A 15 

S.E.A 
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3. SOURCES DE BRUIT LIEES A L'ACTIVITE DE 

L’ETABLISSEMENT  

Les principales sources sonores enregistrées liées à l’activité de la société sont dues 

principalement au fonctionnement des engins du site (chariot élévateurs, grue à pince, presse 
cisaille) ainsi qu’au trafic routier des clients venant sur le site. 

  

L’activité de l’établissement au regard des prescriptions de l’arrêté du 23/01/1997 est diurne 

en semaine uniquement. 

 

4. TERMINOLOGIE ET ASPECTS REGLEMENTAIRES 

4.1. DEFINITIONS 

 LAeq :   niveau de pression acoustique pondéré A obtenu sur un intervalle de 

temps "court", exprimé en dB(A) niveau sonore continu équivalent (valeur 

moyenne de l'énergie acoustique reçue pendant la période d'intégration).  
 

 Pondération A : système de filtrage permettant de reproduire et simuler la 

baisse d'acuité de l'ouïe humaine à très basse et très haute fréquence. 
 

 LN :   niveau acoustique fractile. C'est le niveau de pression acoustique  continu 

équivalent pondéré A qui est dépassé pendant N % de la mesure. 
 

 Emergence : différence entre bruit ambiant (établissement en fonctionnement) 

et bruit résiduel (sans le bruit généré par l’établissement). D'après l'arrêté du 
23 janvier 1997, l'émergence doit être calculée :  

➢ sur la base des LAeq si la différence Laeq-L50 est inférieure à 5 dB(A) 

➢ sur la base des L50 si la différence Laeq-L50 est supérieure à 5 dB(A) 
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4.2. PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES 

Les prescriptions réglementaires sont définies par l’arrêté ministériel du 23 janvier 

1997 notamment par les articles 2 et 3 : 

« Article 2 : 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'établissement) ; dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le bruit 
résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié ; 
- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté 
d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse) ; 
- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de l'arrêté d'autorisation ; 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Dans le cas d'un établissement existant au 1er juillet 1997 et faisant l'objet d'une modification autorisée, 
la date à prendre en considération pour la détermination des zones à émergence réglementée est celle de 
l'arrêté autorisant la première modification intervenant après le 1er juillet 1997. 
 
Article 3 : L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou salisienne susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
 
Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 
 

Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 
réglementée incluant le bruit de 

l'établissement 

Emergence admissible pour 

la période allant de 7 
heures à 22 heures sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22 heures à 
7 heures ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Sup à 35 dB(A) et inf. ou égal à 45 
dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les 
niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à 
assurer le respect des valeurs d'émergence admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne 
peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe du présent arrêté, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % 
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies 
dans le tableau ci-dessus. 
 
Si l'arrêté d'autorisation concerne la modification d'un établissement existant au 1er juillet 1997, dont la 
limite de propriété est distante de moins de 200 mètres des zones à émergence réglementée, il peut 
prévoir que les valeurs admissibles d'émergence ne s'appliquent, dans les zones considérées, qu'au-delà 
d'une distance donnée de la limite de propriété. Cette distance ne peut excéder 200 mètres. Toutefois, les 
niveaux admissibles en limite de propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté autorisant la modification, 
ne peuvent être supérieurs aux niveaux admissibles prévus dans l'arrêté d'autorisation initiale, sauf si le 

niveau de bruit résiduel a été modifié de manière notable. » 

 

 
 

  

http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/5737#1_9_Tonalit%C3%A9_marqu%C3%A9e
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/5737#1_9_Tonalit%C3%A9_marqu%C3%A9e
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5. MESURE DES NIVEAUX SONORES 

5.1. METHODES ET MOYENS DE LA MESURE 

5.1.1. REFERENCES 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 

" Caractérisation et mesurage des bruits de l'environnement - Méthodes particulières de 

mesurage ". Les mesurages ont été réalisés selon la méthode de mesure "d’expertise" définie 

au point 5/6 de la norme NF S 31-010 sans déroger à aucun de ses points. 

5.1.2. MATERIEL UTILISE 

 1 sonomètre-intégrateur de classe 1 CR 171 B : 

 Capacité de mémorisation : 12 jours de mesure. 

 

 Exploitation des résultats : logiciel NOISE TOOLS. 

 

 Vérification annuelle de l'appareil : 13/12/2018. 

 Microphone à condensateur polarisé ½ type 4188 (NS 2051284) avec écran de 

protection anti-vent. 

 Etalonneur acoustique : CR : 515  

 Vérification annuelle de l'appareil : 13/12/2018. 

 Thermomètre électronique intégré au sonomètre. 

5.1.3. REGLAGE DES APPAREILS 

 Calibrage du sonomètre in-situ, avant et après la série de mesurages, à l'aide 

de la source étalon produisant un niveau de pression nominale de 94 dB(A) 

(+/- 0,3 dB(A)) à une fréquence de 1 kHz. 
 

 Mesures en réponse lente (amortissement maximum). 
 

 Filtre de pondération A. 
 

 Durée d'intégration de 30 mn jugée représentative du contexte sonore. 
 

 La durée d’intégration choisie pour la détermination des LAeq courts est de 1/16s. 
 

 Mode opératoire : microphone placé à au moins 1 m des parois et autres 

grandes surfaces réfléchissantes (murs), à au moins 1,5 m des fenêtres et entre 

1,2 m et 1,5 m au-dessus du sol. 
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5.2. PRESENTATION DES CONDITIONS DE MESURAGE 

5.2.1. POINTS DE MESURE 

Les 5 mesures ont été effectuées en période diurne et sont localisées :  

 Point E : Devant les locaux (maison de gardien) du site voisin à 110 m au sud 

du site. 

 

 Point 1 : en limite de propriété intérieure au sud à 1,5 m du sol. 

 
 

 Point 2 : en limite de propriété intérieure à l’ouest, à 1,5 m du sol.  

 
 

 Point 3 : en limite de propriété intérieure, au nord du site, à 1,5 m du sol. 

 

 Point 4 : en limite de propriété intérieure, à l’est du site, à 1,5 m du sol. 

 
Lors des mesures des points 1 à 4, la société était en fonctionnement. Pour le point E, nous 

avons effectué une mesure en dehors des heures d’activité (résiduel) et lors des heures 

d’activité (ambiant).  

 

 Source : géoportail.fr  
 

 

  

 

 3 

 

1 

 

4 

 

 2 

 

E 
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5.2.2. PERIODES DE MESURE ET ACTIVITE DE L’ETABLISSEMENT 

Les périodes de référence sont les suivantes : 
 

Période jour allant de 07h à 22 h, sauf 

dimanche et jours fériés 

Période de nuit allant de 22h à 7h, 

ainsi que dimanche et jours fériés 

Arrêté du 23/01/1997 En activité Non concernée 

 

La société SEA a un fonctionnement diurne en semaine du mardi au samedi.  
 

Pour chacun des 5 points de mesures présentés au paragraphe 5.2.1, nous avons effectué 
une mesure diurne en semaine, excepté pour le point E qui est en Zone à Emergence 

Réglementée où nous avons effectué deux mesures en période diurne, une mesure en dehors 

des heures d’activité (résiduel) et lors des heures d’activité (ambiant).  

 

Les intervalles de mesurage ont été effectués le 16 janvier 2019. 
 

5.2.3. RESPONSABLE DES MESURES ET OPERATEUR 

Mesures réalisées par Jérôme SIESS, ingénieur environnement et sécurité industrielle. 
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5.2.4. CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

L'influence des conditions météorologiques sur la mesure a été déterminée selon les critères 
de la  norme NFS 31-010, à savoir : 
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5.2.5. EXPLICATION DES TABLEAUX DE MESURES  

5.2.5.1. Le calibrage : 

 
 

 

 
 

 Date du calibrage 
 

 

 

 Heure du calibrage 

 
 Pression du calibrage 

 
 

 Fréquence du calibrage 

 
 Numéro de série du sonomètre 

 
 

 
 
 

 Date du prochain étalonnage du 

sonomètre 

 

5.2.5.2. Le résultat de mesure :  

 
Item Value unit 

Date 15/06/2010 
 

Time 12:42:35 
 

Run Time 00:30:01 
hh:mm:ss 

LAeq 60,4 
dB(A) 

LAE 67,5 
dB(A) 

LAFmax 88,9 
dB(A) 

Peak 96,5 dBC 

L50,0 51,2 
dB(A) 

Lmin 30,1 
dB(A) 

Range 40-120 
dB 

Série D20762FF 
 

Overload no 
 

Recal Due 31/05/2011 
 

Exp.Time 0:30 
hh:mm 

 
 

 Date de la mesure 

 Heure de la mesure 

 Durée de la mesure 

 Niveau de pression acoustique continue équivalent Mesure du niveau 
moyen de pression acoustique au cours d’une durée t, en dB 

 Niveau d’Exposition Sonore (SEL) avec pondération fréquentielle ‘A’ 

 
 Niveau Sonore Maximal avec Pondération Fréquentielle ‘A’ et Pondération 

Temporelle Rapide (‘Fast’)’ 

  Valeur maximale atteinte par la pression acoustique au cours d’une 
Période de mesure (en dB, normalement avec une pondération 
fréquentielle C) 

  Niveau acoustique fractile. C'est le niveau de pression acoustique  continu 
équivalent pondéré A qui est dépassé pendant 50 % de la mesure 

  Niveau Sonore Minimal avec Pondération Fréquentielle ‘A’ et Pondération 
Temporelle Rapide (‘Fast’)  

 La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 120 dB(A). 

 Numéro de série du sonomètre 

 Les données saisies par le Sonomètre sont trop élevées pour la gamme de 
mesure disponible  

 Date du prochain étalonnage du sonomètre 

 Exposure Time : En élargissant la mesure à une exposition d’une journée, 
cela correspond à la durée de dépassement du seuil de 85 dB(A) (donné à 
titre indicatif) 
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5.2.5.3. Le graphique des spectres de mesure en octave 

 

 
L’ensemble des spectres de mesure en octave sont présentés dans ce graphique, l’axe des 

abscisses présente les différentes fréquences mesurées de 63 HZ à 20 000 HZ. Si une tonalité 

marquée est observée la/les bandes sont figurées en rouge. 

 
 

Exemple de tonalité marquée observée. 
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5.2.5.4. Le graphique de mesure : 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

Nous décrirons les évènements ayant provoqué un pic dépassant la limite d’émergence sonore. 

5.2.5.5. Le tableau de synthèse : 
 

Conformément à la norme NFS 31-010, les résultats sont arrondis au demi-décibel 

le plus proche et lorsque la différence entre le LAeq(A) et le L50 est supérieure à 5 dB(A), 

nous retenons la valeur du L50. 

Exemple : 
 

Nature du bruit 
Sources de bruits 

prédominants 

LAeq 

(dB(A)) 

L50 

(dB(A)) 
LAeq – L50 (dB(A)) 

Valeur retenue pour le 

calcul de l’émergence 

Résiduel 1 
Trafic des véhicules 

et des avions 
63,5 56,9 soit 57 6,6 57 

Niveau Moyen de l’émergence 

à respecter 

Pic sonore : lors des mesures, l’opérateur reste posté à côté du 
sonomètre et note les évènements sonores, le rapport précise leur 
origine 
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6. RESULTATS DE LA MESURE 

Les résultats obtenus sont indiqués ci-après pour chaque mesurage. 
 

Les courbes d'enregistrement des niveaux sonores, pour chaque point et chaque période sont 

présentées dans le présent rapport. 
 

6.1. POINT E : 

6.1.1. MESURES HORS ACTIVITE (RESIDUEL). 

 

➢ Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 06° 

Jour – couvert – sec 
Non concerné 

Vent nul Non concerné 

Effet sur la mesure d’après 

la norme NF S 31-010 

U3 – T2 : Etat météorologique 

conduisant à un renforcement 

faible du niveau sonore 

Non concerné 

 

➢ Emplacement : devant les locaux (maison de gardien) du site voisin à 110 m au Sud 

du site. 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

➢ Horaires : 
 

De 12 h 08 min 09 s à 12 h 38 min 09 s soit 30 minutes et 00 secondes. Ce temps est jugé 

représentatif de l’activité. 
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➢ Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 16/01/2019  

Time 12:08:01  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,09 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 13/12/2019  

 

➢ Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores étaient liées au trafic routier sur la rue 

Lavoisier. 

 

Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 

 

Résultat des mesures : 

 

Item Value unit 

Date 16/01/2019  

Time 12:08:09  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 49,5 soit 49,5 dB(A) 

LAE 82,1 dB(A) 

LAFmax 71,5 dB(A) 

Peak 68,1 dBC 

L50,0 41,2 soit 41 dB(A) 

Lmin 37,9 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G061741  

Overload No  

Recal Due 13/12/2019  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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Bande d’octave : 
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Courbe de mesures :  
 

 
 

Durant la mesure, les pics sonores étaient dus au passage de véhicules le long de la rue 

Lavoisier. 

 

Conclusions : 
 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Résiduel Trafic routier  49,5 41 8,5 41 

 

Conformément à la norme NF S 31-010, la différence entre le LAEQ et le L50 lors de la mesure 

en résiduel étant supérieure à 5 dB(A), nous retenons la valeur du L50 soit 41 dB(A). 

L’émergence admissible est donc de 41 dB(A) + 6 dB(A)1 soit 47 dB(A). 
  

                                                 
1 Conformément à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, l’émergence retenue est de + 6 dB(A) car la valeur 

mesurée est comprise entre 35 et 45 dB(A) 
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6.1.2. MESURES EN ACTIVITE (AMBIANT). 

➢ Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 05° 

Jour – couvert – sec 
Non concerné 

Vent nul Non concerné 

Effet sur la mesure d’après 

la norme NF S 31-010 

U3 – T3 : Effet météorologique 

nul ou négligeable 
Non concerné 

 

➢ Emplacement : 
 

A l’emplacement présenté au chapitre 6.1.1 page 13. 

 

➢ Horaires : 
 

De 09 h 04 min 03 s à 09 h 34 min 03 s soit 30 minutes et 00 secondes. Ce temps est jugé 

représentatif de l’activité. 
 

➢ Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 

 

Item Value Unit 

Date 16/01/2019  

Time 09:03:51  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,19 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 13/12/2019  

 

➢ Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  

 

Lors de la mesure, les principales sources sonores étaient liées au trafic routier rue Lavoisier.  
 

Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 
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Résultat des mesures : 

 

Item Value unit 

Date 16/01/2019  

Time 09:04:03  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 53,2 soit 53 dB(A) 

LAE 86,8 dB(A) 

LAFmax 83,6 dB(A) 

Peak 74,2 dBC 

L50,0 44,9 soit 45 dB(A) 

Lmin 43,6 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G061741  

Overload No  

Recal Due 13/12/2019  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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Bande d’octave :  
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Courbe de mesures :  
 

  
 

Durant la mesure, les pics sonores étaient dus au passage de véhicules le long de la rue 
Lavoisier. 

 

 

Conclusions : 

 
 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Ambiant 
Activité de la 

société 
53 45 8 45 
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6.2. POINT N° 1 : 

➢ Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 04° 

Jour – couvert – sec 
Non concerné 

Vent nul Non concerné 

Effet sur la mesure d’après 

la norme NF S 31-010 

U3 – T3 : Effets 

météorologiques nuls ou 

négligeables 

Non concerné 

 

➢ Emplacement : en limite de propriété intérieure au sud à 1,5 m du sol. 

 

 

 

 
 

 

➢ Horaires : 
 

De 09 h 48 min 02 s à 10 h 18 min 02 s soit 30 minutes et 00 seconde. Ce temps est jugé 

représentatif de l’activité. 
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➢ Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 16/01/2019  

Time 09:47:50  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,31 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 13/12/2019  
 

➢ Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).   
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores étaient liées au fonctionnement de la 

société voisine (arrivé des clients et manutention/travail des métaux). 
  

Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 

 

Résultat des mesures : 

 

Item Value unit 

Date 16/01/2019  

Time 09:48:02  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 61,7 soit 61,5 dB(A) 

LAE 94,2 dB(A) 

LAFmax 86,5 dB(A) 

Peak 84,2 dBC 

L50,0 51,8 soit 52 dB(A) 

Lmin 44,9 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G061741  

Overload No  

Recal Due 13/12/2019  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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Bande d’octave : 
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Courbe de mesures :  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

Lors de la mesure, l’ensemble des pics correspondent à : 

 

        : Travail de la déjanteuse à proximité 
 

        : Démarrage de la dépanneuse et dépose d’un véhicule sur l’aire de stockage. 

 

 

Conclusions : 
 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Ambiant Activité du site 61,5 52 9,5 61,5 

 

  

D

  

 T

   
D 

 T

   

 T

   

 T

   

 T

   

 T
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6.3. POINT N° 2 : 

➢ Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 04° 

Jour – couvert – sec 
Non concerné 

Vent nul Non concerné 

Effet sur la mesure d’après 

la norme NF S 31-010 

U3 – T3 : Effets 

météorologiques nuls ou 

négligeables 

Non concerné 

 

➢ Emplacement : en limite de propriété intérieure à l’ouest, à 1,5 m du sol.  
 
 

 
 

 

➢ Horaires : 
 

De 10 h 18 min 45 s à 10 h 48 min 45 s soit 30 minutes et 00 seconde. Ce temps est jugé 

représentatif de l’activité. 
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➢ Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 

 
 

Item Value Unit 

Date 16/01/2019  

Time 10:18:33  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,22 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 13/12/2019  
 

 

➢ Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Durant la mesure, les pics observés correspondent au fonctionnement de la société 

(manutention de métaux, presse cisaille, déchargement de métaux par les clients.) 
 

Résultat des mesures : 

 

Item Value unit 

Date 16/01/2019  

Time 10:18:45  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 61,4 soit 61,5 dB(A) 

LAE 93,9 dB(A) 

LAFmax 86,6 dB(A) 

Peak 78,0 dBC 

L50,0 51,6 soit 51,5 dB(A) 

Lmin 42,1 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G061741  

Overload No  

Recal Due 13/12/2019  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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Bande d’octave : 
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Courbe de mesures :  
 

 

 

 
                                                                                                                                                                          
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Lors de la mesure, l’ensemble des pics correspondent à : 

 

        : Passage d’un véhicule d’un client pour aller décharger. 
 

        : Manutention de métaux à la grue à pince à environ 30 m du sonomètre. 
 

        : Déchargement de métaux à proximité du sonomètre. 
 

 

 
 

Conclusions : 
 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Ambiant Activité du site 61,5 51,5 10 61,5 

 

  

A

  

D

  

A

  

A

  

M

  

A

  

A

  

M 

D 
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6.4. POINT N° 3 : 

➢ Conditions météorologiques : 

 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 05° 

Jour – couvert – sec 
Non concerné 

Vent nul Non concerné 

Effet sur la mesure d’après 

la norme NF S 31-010 

U3 – T3 : Effets 

météorologiques nuls ou 

négligeables 

Non concerné 

 
 

 

➢ Emplacement : en limite de propriété intérieure, au nord du site, à 1,5 m du sol. 

 

 
 

➢ Horaires : 
 

De 10 h 49 min 27 s à 11 h 19 min 27 s soit 30 minutes et 00 secondes. Ce temps est jugé 

représentatif de l’activité. 
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➢ Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 16/01/2019  

Time 10:49:20  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,11 dB dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 13/12/2019  
 

➢ Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores étaient liées au fonctionnement de la 
société (chargement d’un camion et fonctionnement de la presse cisaille).  

 

Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 

 

Résultat des mesures : 

 

 

Item Value unit 

Date 16/01/2019  

Time 10:49:27  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 68,6 soit 68,5 dBA 

LAE 101,2 dBA 

LAFmax 94,4 dBA 

Peak 87,9 dBC 

L50,0 62,6 soit 62,5 dBA 

Lmin 45,2 dBA 

Range 40-110 dB 

Serie G06174  

Overload No  

Recal Due 13/12/2019  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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Bande d’octave : 
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Courbe de mesures :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Lors de la mesure, l’ensemble des pics correspondent à : 

 

        : Chargement d’un camion de ferraille à l’aide de la grue à pince à environ 50 m du 

sonomètre. 

 
 

        : Fonctionnement de la presse cisaille à environ 50 m du sonomètre. 

 
 

 
 

Conclusions : 
 

Nature du bruit 

 

Sources de 

bruits 

prédominants 

LAeq 

(dB(A)) 

L50 

(dB(A)) 
LAeq – L50 (dB(A)) 

Valeur retenue 

pour le calcul de 

l’émergence 

Ambiant Activité du site 68,5 62,5 6 68,5 

 

C

  

P

  

C

  

P
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6.5. POINT N°4 :  

➢ Conditions météorologiques : 

 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 05° 

jour – couvert – sec 
Non concerné 

Vent nul Non concerné 

Effet sur la mesure d’après 

la norme NF S 31-010 

U3 – T3 : Effets 

météorologiques nuls ou 

négligeables 

Non concerné 

 
 

 

➢ Emplacement : en limite de propriété intérieure, à l’est du site, à 1,5 m du sol. 

 

 
 

➢ Horaires : 
 

De 11 h 22 min 27 s à 11 h 52 min 27 s soit 30 minutes et 00 seconde. Ce temps est jugé 
représentatif de l’activité. 
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➢ Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 

 
 

Item Value Unit 

Date 16/01/2019  

Time 11:22:20  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,39 dB dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 13/12/2019  
 

➢ Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  

 
Lors de la mesure, les principales sources sonores étaient liées au fonctionnement de la 

société (démontage de pièce et dépollution de VHU). 

 

Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 

 

Résultat des mesures : 

 

 

Item Value unit 

Date 16/01/2019  

Time 11:22:27  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 47,8 soit 48 dBA 

LAE 80,3 dBA 

LAFmax 69,0 dBA 

Peak 64,3 dBC 

L50,0 43,8 soit 44 dBA 

Lmin 40,9 dBA 

Range 40-110 dB 

Serie G06174  

Overload No  

Recal Due 13/12/2019  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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Bande d’octave : 
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Courbe de mesures :  
 

 
 
 

Lors de la mesure, l’ensemble des pics sont inférieur à 70 dB(A) et correspondent au 
fonctionnement de la société.  

 
Conclusions : 

 

Nature du bruit 

 

Sources de 

bruits 

prédominants 

LAeq 

(dB(A)) 

L50 

(dB(A)) 
LAeq – L50 (dB(A)) 

Valeur retenue 

pour le calcul de 

l’émergence 

Ambiant Activité du site 48 44 4 48 
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7. INTERPRETATION DES RESULTATS DE LA MESURE 

➢ Résultats mesure en émergence : 
 

Point Emplacement Horaires Leq 
dB(A) 

L50 
dB(A) 

Valeur maximale 

admise  
dB(A) 

Conformité 

E 
Diurne  résiduel 

(hors activité) 

12h08 à 

12h38 
49,5 41 

 Définit le 
niveau sonore 

admissible à  
47 dB(A) 

La mesure est conforme 

L’émergence est de +4 dB(A) 

E 
Diurne ambiant (en 

activité) 

09h04 à 

09h34 
53 45 47 

 

➢ Résultats mesure en limite de propriété : 
 

Point Emplacement Horaires LAeq 
dB(A) 

L50 
dB(A) 

Valeur maximale 

admise  
dB(A) 

Conformité 

1 
Limite de propriété 

sud 
09h48 à 
10h18 

61,5 52 70 La mesure est conforme 

2 
Limite de propriété 

ouest 
10h18 à 
10h48 

61,5 51,5 70 La mesure est conforme 

3 
Limite de propriété 

nord 
10h49 à 
11h19 

68,5 62,5 70 La mesure est conforme 

4 
Limite de propriété 

st 
11h22 à 
11h52 

48 44 70 La mesure est conforme 

 

 
L’ensemble des mesures montre que le niveau sonore de la 
société SEA est conforme aux prescriptions de l’arrêté du 
23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement et respecte donc : 
 

➢ La limite de 70 dB(A) en limite de propriété de jour en semaine (pour les 4 points 
mesurés). 

 
➢ L’émergence maximale de 6 dB(A) de jour de différence entre le niveau ambiant et le 

niveau résiduel lors du calcul de l’émergence en zone à émergence réglementée.  
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8. CERTIFICATS DE CONFORMITE DU CALIBREUR ET DU 

SONOMETRE 
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